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E n effet, le projet de créa-
tion d’une CHAM qui était
déjà à l’étude avant l’épi-

sode climatique Irma, n’a pas
été pour autant abandonné,
malgré les nombreuses difficul-
tés rencontrées à tous les ni-
veaux après le passage de
l’ouragan Irma. Evelyne Fle-
ming, chargée de mission de
l’IA-DAASEN au service de
l’Education, dont les accoin-

tances avec les arts ne sont plus
à démontrer et Michel Sanz,
chef du service de l’Education,
n’ont pas laissé pour autant
tomber l’affaire et ont persé-
véré dans le projet de créer la
première CHAM à Saint-Mar-
tin, avec la complicité de l’ins-
pectrice en éducation musicale,
Ghislaine Bellance, de la direc-
tion du collège Souliga, Mr
Frigo qui a succédé à Mr Ar-

lach et du professeur d’Educa-
tion Musicale, Antoine Grande-
mange. 

L’ART, VECTEUR 
D’ÉPANOUISSEMENT

Car aux enseignements tradi-
tionnels dans nos systèmes
d'éducation, on reconnaît dés-
ormais le bienfondé pour un
meilleur épanouissement des
élèves d’ajouter des enseigne-
ments artistiques. Musique,
théâtre, arts plastiques… au-
tant de disciplines qui partici-
pent d’un meilleur équilibre
éducatif. Les Classes à horaires
aménagées sont des classes
spécifiques constituées princi-
palement d’élèves qui ont été
repérés pour leur sensibilité à la
discipline proposée, pas essen-
tiellement des élèves déjà musi-
ciens, mais qui ont montré leur

intérêt aux activités musicales,
instrumentales ou vocales. Ces
élèves reçoivent donc une for-
mation spécifique dans le do-
maine de la musique, qui vient
en complémentarité avec leur
formation générale scolaire.  
Grâce au partenariat mis en
place entre l’Education Natio-
nale, le Ministère de la Culture,
la Collectivité de Saint-Martin
et l’école de musique de Mi-
chael Maxwell, The Music Wor-
khop, située à Concordia, la
première CHAM de Saint-
Martin a vu le jour. 

UNE VINGTAINE
D’ÉLÈVES

Une vingtaine d’élèves parmi les
classes de 6e du collège Soua-
liga ont été repérés dès l’année
dernière par Antoine Grande-
mange, professeur de musique.
Ils ont été pour cette année re-
groupés ensemble au sein d’une
5e CHAM, et ont entamé leur

cursus aménagé avec 5 heures
d’enseignement supplémentaire
en musique. Ils ont par ailleurs
des horaires allégés dans d’au-
tres disciplines, afin que leur
emploi du temps ne soit pas
alourdi. 

INSTRUMENTS ET VOIX

Les cours de chant, se passent
sous la direction de l’émérite
professeur Mr Chang, directe-
ment à la Cité Scolaire. De
même pour les cours spéci-
fiques de trombone et de trom-
pette qui sont dispensés par Mr
Grandemange. Quant aux au-
tres instruments, batterie, cla-
vier, guitare ou violon, ils se
déroulent au sein de l’école de
musique Music Workshop, avec
laquelle le partenariat a été
scellé. Lundi dernier, les douze
élèves de la 5e CHAM ayant
choisi ces derniers instruments
se rendaient pour la première
fois à la Music Workshop où ils

étaient accueillis par Michael et
Liliane Maxwell pour un pre-
mier cours de musique qui a
permis de faire une évaluation
de chacun d’entre eux pour
mieux les orienter.

PRÉPARATION 
DE MINI-CONCERTS

La classe de 5e CHAM qui re-
groupe donc des musiciens ins-
trumentalistes et vocaux
devrait travailler à la produc-
tion de concerts qui seront pré-
sentés à différentes occasion, la
première étant la manifestation
« Arts en fête » en mai pro-
chain. Et sur évaluations, ces
mêmes élèves devraient pour-
suivre ces enseignements amé-
nagés dans les classes de 4e
puis de 3e.  
Cette classe CHAM, désormais
institutionnalisée, devra se pé-
renniser et Michel Sanz envi-
sage de faire des repérages
d’élèves motivés dès les classes
de CM de l’école Elie Gibs, afin
que ceux-ci intègrent dès la 6e
la CHAM au collège Soualiga.
Et face au succès qui sera rem-
porté par cette première expé-
rience de CHAM, une Classe à
Horaire Aménagé, cette fois en
théâtre, CHAT, devrait être pro-
chainement créée. V.D.
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n ÉDUCATION

Entrées en vigueur depuis près de 15 ans sur le territoire national, les Classes à Horaire Aménagées pour des disciplines artistiques font leur entrée dans les établissements
scolaires saint-martinois.  La première à voir le jour est une Classe à Horaire Aménagée en Musique, CHAM, pour une classe de 5e du collège Soualiga. Une nouveauté très
appréciée par les jeunes musiciens en herbe et que l’on doit à la pugnacité de quelques personnes engagées dans la vie éducative locale. Et ouvertes à d’autres formes d’en-
seignement. 

A la Une

Mickael et Liliane Maxwell de l'école The Music Workshop.

Les élèves de la première classe à horaire aménagé en musique de Saint-Martin se rendaient lundi dernier 
pour la première fois à l'école The Music Workhop. 

Un studio de musique dans les plans
du nouveau collège
Le Collège 900 dont la construction devrait débuter dès le
début de l’année prochaine présente des plans qui compren-
nent un véritable studio de musique, entièrement insonorisé,
ainsi que des boxes de rangement des instruments. 

n LE COIN DES TOUTOUS

Envie d’un nouveau membre
de famille? 
B eaucoup de jolis chiots et

chiens adultes sont dispo-
nibles à l’adoption à l’As-

sociation I LOVE MY ISLAND
DOG. Pratiquement tous les
chiens capturés par la Fourrière
ont été placés dans des familles
d’accueil et nous les remercie-

rons jamais assez de nous avoir
aidé à sauver toutes ces vies.
Suivez-nous sur FB ou contac-
tez-nous si vous avez l’intention
de vous procurer un nouvel ami.
Nos chiens sont identifiés, vacci-
nés et stérilisés. Ursula 0690
503407

Une filière au collège pour des musiciens en herbe: 
une première à Saint-Martin! 
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n CRÉATION D'ACTIVITÉ

V ous avez un projet, un
rêve pour votre avenir ?
Sans moyens financiers

dédiés, il est difficile de faire le
pas vers la création. Et la frilo-
sité ambiante des banques dé-
courage les ambitions. L’ADIE
qui œuvre depuis trente ans sur
le territoire national et plus ré-
cemment en Guadeloupe, a pris
ses quartiers à Saint-Martin en
juillet dernier et propose tout
son panel de services de finance-
ment et d’aides aux personnes
pour les aider à concrétiser leur
projet, en proposant des micro-
crédits. « C’est l’ADIE qui prend
les risques auprès des banques »,
nous explique Vanessa Euphe-
mie, déléguée territoriale pour la
Guadeloupe et Saint-Martin. En
effet, l’organisme contracte

chaque année des prêts auprès
de ses banques partenaires, et
les redistribue aux porteurs de
projet sélectionnés par ses soins
puis les accompagne dans la
réussite de leur entreprise. 

DÉJÀ 23 PROJETS 
FINANCÉS

Etant dans l’attente de son ins-
tallation dans ses nouveaux lo-
caux, l’ADIE déploie pour
l’heure ses conseillers sur le ter-
rain et assure des permanences
au sein des Maisons de Services
aux Personnes (MSAP) de
Sandy Ground et de Quartier
d’Orléans, les lundis et les jeudis.
23 porteurs de projet ont déjà
été repérés et se sont vus attri-
buer des microcrédits allant de

500 euros à 12 000 euros pour
des plans de financement n’ex-
cédant pas 20 000 euros. Des
prêts à 7.58% de taux d’intérêt
qui sont sur une courte période,
maximum 30 mois. 

OBJECTIF : 100 PROJETS
FINANCÉS POUR 2019

« Nous sommes sur des niches
qui sont en souffrance, comme
par exemple les vendeurs du
marché qui ont perdu leur stock
et sont en manque de trésorerie
pour le reconstituer, mais aussi
ceux qui souhaiteraient s’équi-
per en matériel pour travailler
dans le bâtiment, un secteur
dont l’île présente un important
besoin en ce moment », continue
Vanessa Euphémie qui précise

que les objectifs pour 2019 sont
de l’ordre de 100 porteurs de
projets financés. C’est une ap-
proche humaine que l’ADIE dé-
veloppe, en tissant une confiance
avec son client, porteur de pro-
jet. Un critère important auquel
vient se superposer  « la
confiance remboursement ». En
Guadeloupe, le taux de réussite
des porteurs de projet ayant été
aidés par l’ADIE est de 98%
sur les 660 projets financés.

UN RÉSEAU 
DE BÉNÉVOLES

Toujours selon ses critères d’hu-
manité, le réseau ADIE travaille
avec des bénévoles, des chefs
d’entreprises, des retraités ou
des personnes proches de l’acti-

vité d’aide à la création d’entre-
prises qui encadrent les porteurs
de projet et les accompagnent
dans leur création et leur déve-
loppement. Dans l’Hexagone ce
sont 1500 bénévoles qui sont
impliqués dans le réseau. En
Guadeloupe, le bénévoles sont au
nombre de 23. A Saint-Martin,
toute la structure est en voie de
se mettre en place et les per-
sonnes qui souhaiteraient offrir

bénévolement de leur temps sont
les bienvenues. 

Tout porteur de projet qui sou-
haiterait un accompagnement et
une aide financière procurés par
l’ADIE peut contacter Vanessa
Euphémie au 0690 76 43 46 ou
l’ADIE Guadeloupe au 0590 93
10 75 ou via la page Facebook
ADIE Saint-Martin pour une
prise de rendez-vous.  V.D. 

Créée en 1989 pour venir en aide aux personnes éloignées du travail et du système bancaire dans la création de
leur propre emploi, l’Association pour le Droit à l’Initiative Economique (ADIE), a fait son entrée à Saint-Martin depuis
l’été 2018. Une excellente nouvelle pour que deviennent réalité les projets portés par des personnes éloignées de
l’emploi et n’ayant pas accès aux prêts bancaires traditionnels. 

Avec l’ADIE, créer sa micro-entreprise 
devient possible

Vanessa Euphemie, déléguée territoriale de l'ADIE. 



U ne demande d’ouverture
acceptée par le président
Gibbs et ses équipes et le

rendez-vous était pris pour hier
après-midi, jeudi 21 février. Une
délégation syndicale et les élus
de la Collectivité se réunissaient
pour tenter de trouver une voie
vers la fin du conflit. 
Le Président Gibbs nous infor-
mait en conférence de presse le
9 février dernier que ses services
souhaitaient également trouver

des accords acceptables pour
tous et accéder à une refonte de
l’organisation des services de la
CTOS, ce qui doit passer par des
réaménagements des emplois du
temps des agents afin d’optimi-
ser leur travail et également par
de la formation pour améliorer
la qualité du service rendu. Le
président évoquait aussi la pos-
sibilité d’externaliser une partie
du périscolaire en le confiant à
des associations. 

A l’heure où nous mettons sous
presse, nous n’avons pas été en
mesure de contacter Nicole Ja-
vois, pour connaître si un proto-
cole de fin de conflit a été acté.

Dans la journée d’hier, les agents
grévistes tenaient toujours leur
pilier de grève devant les accès
à l’Hôtel de la Collectivité. 

V.D. 

C es non-reconductions de
contrat ont pour origine
l’adoption par la Collec-

tivité d’un budget en déséquili-
bre, ce qui s’explique
principalement par le niveau ex-
trêmement élevé de charge de
personnel avec 225 agents titu-
laires et 56 animateurs.

Pour l’année 2018, c’est envi-
ron 11 millions d’euros qui ont
été affectés à ce poste de dé-
pense, correspondant ainsi à
88% du budget global de fonc-
tionnement de la CTOS.
Avec des recettes très faibles,
d’environ 2 millions d’euros sur
l’année 2018, la Collectivité est
contrainte de fortement sub-
ventionner la CTOS. 
Pour rappel,en 2017, le mon-
tant de cette subvention était de
plus de 9,5 millions d’euros.

S’il est possible d’admettre les
contraintes de la collectivité, et
que la gravité de la situation fi-
nancière de la CTOS pourrait
aller jusqu’à compromettre son
indépendance la plaçant ainsi
sous la tutelle de l’État, je ne
peux faire fi de la détresse des

agents ayant fait l’objet de ces
ruptures contractuelles.
En effet, ces derniers se retrou-
vent aujourd’hui sans emploi,
alors même que quelques mois
plus tôt il leur avait été promis
un emploi pérenne.
Le mécontentement de ces
agents est d’autant plus com-
préhensible que la volonté de la
Collectivité de titulariser ces
agents s’était matérialisée for-
mellement à l’occasion de la si-
gnature d'un protocole en juillet
2018.
Aujourd’hui à défaut d’honorer
cet engagement, dans une situa-
tion de crise économique post-
Irma et parce qu’il est
nécessaire de ne pas rompre le
dialogue, il serait souhaitable
que la Collectivité propose une
véritable alternative pour ces
agents.
N’oublions pas qu’il s’agit de
femmes et d’hommes Saint-
Martinois, mais aussi de fa-
milles, qui se retrouvent dans
des situations de détresse éco-
nomique.
Nous ne pouvons rester insensi-
bles à cela.

Guillaume Arnell

n CONFLIT CTOS

Alors que le conflit qui oppose des agents de la Caisse Territoriale des Œuvres Scolaires (CTOS) et la Collectivité entame sa quatrième semaine, Nicole Javois Secrétaire
de la section Saint-Martin de l’UTC-UGTG nous informait mercredi que les agents grévistes étaient prêts à s’asseoir autour d’une table pour discuter. 

Les grévistes se disent prêts à discuter
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n TRIBUNE DU SÉNATEUR

Le Sénateur Guillaume
Arnell s’exprime sur 
le conflit à la CTOS
Depuis quelques mois, la Caisse Territoriale des OEu-
vres Scolaires (“CTOS”) de Saint-Martin fait face à un
mouvement de grève qui ne semble pas trouver d’issue.
Les revendications portées par le syndicat UTC/UGTG
font suite à la décision de la Collectivité d’outre-mer de
Saint-Martin de mettre fin aux fonctions de 16 agents
contractuels.



A nnoncés par la Collecti-
vité alors que les opéra-
teurs du nautisme

menaçaient de monter au cré-
neau face à une panne du pont
qui dure depuis plus de deux
mois, les travaux de réparation
du pont de Sandy Ground ont
bien démarré comme prévu dès
le début de cette semaine. Une
première phase qui consiste à ré-
parer le vérin en panne et qui
devra être achevée en fin de se-
maine. Cette première interven-
tion d’un coût de 22 000 euros
engagés par la Collectivité va
permettre la réouverture du pont
aux horaires habituels dès la fin
de ce mois de février pour que les

bateaux puissent entrer et sortir
librement dans le lagon et accé-
der aux chantiers navals. 
La Collectivité informait par ail-
leurs qu’une seconde phase de
travaux plus lourde était prévue
courant de cette année 2019

pour laquelle un appel à concur-
rence via l’ouverture d’un mar-
ché public doit être lancé
prochainement. Le coût de ces
travaux plus conséquents est es-
timé supérieur à 1 million d’eu-
ros. V.D. 
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n NAUTISME

Les travaux de réparation 
du pont de Sandy Ground 
sont en cours

L ’affaire avait été jugée lors
d’une audience fleuve qui
aura duré plus de 7 heures

en novembre dernier. Les prota-
gonistes, tous issus d’une même
famille, le père, la mère, le fils et
la fille, mais aussi les personna-
lités morales, l’association Ecole
Frenet et la SCI Marie, ont tous
été jugés coupables des faits  qui
leur étaient reprochés. 
Pour mémoire, à l'issue d'une
enquête préliminaire concernant
une école privée hors contrat
(primaire et  collège) non régu-
lièrement inscrite auprès du rec-
torat de Guadeloupe , une
enquête de Gendarmerie avait
mis en exergue des détourne-
ments d'argent à hauteur d'un
montant estimé à  370 000€ au
profit personnel des dirigeants ,
membres d'une même famille,
au sein d'une association " Ecole
Freinet", ainsi que l'existence

d'enseignants non déclarés. Il
était également reproché à la fa-
mille dirigeante une escroquerie
au Pôle Emploi sur des contrats
uniques d'insertion (CUI) obte-
nus avec des fausses déclara-
tions,  pour un montant proche
de 90 000€. Tous étaient pour-
suivis pour abus de confiance,
escroquerie, ouverture irrégu-
lière d'établissement scolaire,
blanchiment, faux et usage de
faux, travail dissimulé et recel.

10 JOURS POUR FAIRE
APPEL

Les époux Héritier ont donc été
jugés coupables et condamnés à
payer une amende de 50 000
euros chacun, et à une interdic-
tion définitive d’exercer la même
profession ou une quelconque
activité commerciale ou indus-
trielle. La fille Marie et le fils

Romain ont également été jugés
coupables et condamnés respec-
tivement à une amende de 10
000 euros et de 6 000 euros. La
première a écopé d’une interdic-
tion d’exercer cette profession et
de gérer une activité commer-
ciale ou industrielle pendant 3
ans et le second a écopé de cette
même interdiction pour 2 ans. 

La SCI Marie, propriétaire du
bien immobilier à la Baie Orien-
tale a également été jugée cou-
pable et mis sous placement
judiciaire et le bien évalué à en-
viron 350 000 euros a été saisi. 
Les condamnés ont 10 jours
pour faire appel. Quant aux de-
mandes des parties civiles qui
représentent plusieurs milliers
d’euros, elles ont été renvoyées à
l’audience du 25 juin prochain.  

V.D

n JUSTICE

Affaire Ecole Frenet : 
le tribunal rend son verdict
Les époux Heritier, Jean et Annick, ont été jugés coupables de tous les faits qui leur
ont été reprochés et ont été condamnés à 50 000 euros chacun d’amende et à des
interdictions définitives  d’exercer la profession ou une autre activité commerciale
ou industrielle. En outre, leur bien immobilier situé à la Baie Orientale a été saisi. 



L es faits ne sont pas nouveaux
car Monsieur a d’ores et déjà
été condamné pour des faits

similaires l’année dernière. En
septembre, il lui a d’ailleurs été
notifié son interdiction de séjour
sur le territoire français, obliga-
tion qu'il n'a, a priori, pas respec-
tée. Le couple est cependant
séparé. Il vit chez sa mère en
partie hollandaise, elle vit sur la
partie française avec leurs huit
enfants, âgés de sept à dix-neuf
ans. Mais Madame ne travaille
pas et vit grâce aux allocations
familiales. SS complète les reve-
nus, en lui reversant l’intégralité
de son salaire, et veille à l’éduca-
tion des enfants.

UN RELATION 
CHAOTIQUE

Samedi dernier, à l’initiative de
Madame, ils sortent pour fêter
leur dix-huit ans de vie com-
mune. SS, fait appel à une nou-
nou pour garder les enfants
durant deux heures, car la situa-

tion est quelque peu conflictuelle
dans la fratrie. La soirée se pro-
longe et les boissons se succè-
dent. Ils ne vont rentrer que vers
cinq heures du matin, aussi al-
coolisés l’un que l’autre. La dis-
pute a débuté dans la boite de
nuit, quand GM accuse son com-
pagnon de lui avoir subtilisé son
téléphone. C’est l’une des ver-
sions. Une autre dit que c’est
parce qu’elle lui annonçait vou-
loir le quitter qu’il s’est emporté.
Mais, comme le souligne le ma-
gistrat qui récapitule l’affaire, il
aura fallu sept heures de dégri-
sement avant que les gendarmes
puissent interroger SS. On peut
donc supposer que les souvenirs
de la soirée sont un peu flous et
expliquent les versions contradic-
toires. Mais les contradictions
vont jusque dans les comporte-
ments au tribunal : il veut béné-
ficier du délai de droit pour
différer sa défense, puis se ravise
et accepte d’être jugé sur le
champs. Elle veut qu’il soit jugé,
mais ne veut pas qu’il soit puni

pour le coup porté et qu’il soit
séparé des enfants. Les regards
échangés entre les deux protago-
nistes en disent long sur leur re-
lation.

UNE NOUVELLE CHANCE

Le procureur, dans ce contexte
particulier, dont des problèmes
avec les enfants que l’on ne peut
aborder, qualifie le couple de pa-
thologique. Cependant l’infra-
ction pour situation irrégulière
sur le territoire a été selon lui
mal qualifiée : né d’un père ori-
ginaire de Curaçao et d’une mère
native de République Domini-
caine, SS a un passeport hollan-
dais et est donc citoyen
européen. 
Condamné en juin 2018 à quit-
ter le territoire mais obligé de s’y
rendre dans le cadre de sa mise
à l’épreuve, SS est confronté à
une situation problématique.
Pour le coup porté, et tenant
compte de son addiction à l’al-
cool et de la récidive, le procu-

reur requiert une nouvelle peine
de six mois de prison avec main-
tien en détention, sans interdic-
tion de séjour ou de contact à
l’issue de la peine.
L’avocate du prévenu argue
quant à elle que les faits ne sont
pas réellement établis, car ils le
sont uniquement par la victime.
Les témoins de la dispute, à la
discothèque ou au domicile de
GM, n’ont pas été entendus et le
caractère volontaire du coup
n’est pas démontré vu l’état
d’ébriété de son client au mo-

ment des faits. Elle rappelle par
ailleurs que lui retirer la possibi-
lité de voir ses enfants, de travail-
ler pour subvenir à leurs besoins
en l’envoyant en prison n’est pas
la solution.
Le mot de la fin revient à SS qui
assure vouloir continuer à veiller
sur ses enfants et voudrait même
en avoir la garde exclusive car il
estime que Madame ne pourra
pas, seule, s’en occuper, d’autant
plus si cette histoire le ramène à
la case prison. Il demande par-
don à sa compagne et supplie le

tribunal de lui accorder une
chance.
SS sera relaxé de l’ensemble des
faits et compte tenu de l’incohé-
rence sur la décision d’interdic-
tion de séjour, est invité à saisir
le juge d’application des peines
pour régulariser la situation.
Une énième affaire de violences
conjugales, qui met en exergue
une fois de plus la misère sociale
de nombre de familles … un
sujet dans le collimateur de la
justice.

A.B

n COMPARUTION IMMÉDIATE

Dix-huit ans de relation commune, cela se fête. C’est ce qu’ont fait SS et GM, mais la petite fête à dégénérée. Il comparaissait mercredi devant le tribunal pour coup porté
sur sa compagne. Une affaire somme toute assez banale, mais qui s’est avérée beaucoup plus compliquée qu’elle n’y paraissait.
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Amour toxique… 





L a préfecture informait que
ces cahiers devaient être re-
tournés au plus tard le 20 fé-

vrier dernier. Ils seront ensuite
envoyés à la Bibliothèque natio-
nale de France (BNF) en charge
de référencer, d’indexer et de nu-
mériser leurs contenus. À terme,
l’ensemble des contributions au
débat sera disponible en « open
data », dans le respect de la ges-

tion des données personnelles.
Ainsi, chacun pourra se saisir du
matériel collecté pour réaliser
ses propres analyses.
Des réunions d’initiatives locales
sont prévues partout sur le terri-
toire jusqu’au 15 mars.

DÉBAT CE SOIR 
À LA CCISM

Les médias locaux IoTv, le

Saint-Martin’s Week et Radio
Saint-Martin (101.5 FM) invi-
tent la population à un débat ce
soir, à partir de 18 heures à la
CCISM. 
Les principaux thèmes traités
proposés sont : la transition éco-
logique, la fiscalité et les dé-
penses publiques, démocratie et
citoyenneté, l’organisation des
services de l’Etat. V.D. 
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n GRAND DÉBAT NATIONAL 

Les cahiers de doléances doivent
être remis en préfecture
Le cahier citoyen ouvert à l’Hôtel de la Collectivité n’a pas vraiment fait le buzz. Ce
sont au total une douzaine de contributions qui sont parvenues à la Collectivité de
Saint-Martin, via le cahier de doléances et le site Internet dédié. Les principales do-
léances reçues traitent des sujets de l’environnement, du tourisme, de l’aménagement
urbain et de la cause animale.  





L ’information a été donnée
par le bureau du procureur
de Sint Maarten, Theo Hey-

liger, a été arrêté ce mardi 20
février. Outre être l’un des sus-
pects dans l’affaire LARIMAR
dont l’enquête est en cours, il
serait également inquiété dans
l’affaire CATFISH. Corruption,
pots-de-vin perçus et versés
ainsi que blanchiment d'argent
sont les principaux chefs d’ac-
cusation contre l’homme poli-
tique de 48 ans. 
Dans l’affaire LARIMAR, il est
soupçonné d’avoir en 2011,
alors qu’il était ministre du lo-
gement, de l’aménagement et
de l’environnement (VROMI),
reçu des pots-de-vin de l’ordre
de 300 000 dollars des mains
d'un consultant afin d’intervenir
dans le choix des entreprises du
BTP pour l’attribution d’un
marché. 
Et dans l’affaire CATFISH,
Theo Heyliger serait soupçonné
d’avoir, entre 2012 et 2013,
proposé des pots-de-vin à un
membre du Parlement afin qu’il
démissionne, faisant éclater la
majorité. Dans cette seconde
affaire, le procureur avance les
montants de 135 000 dollars à
350 000 dollars, ainsi qu’un
terrain. Une nouvelle place po-
litique aurait également été
proposée au parlementaire. Ce
dernier aurait alors décidé de
porter plainte pour tentative de
corruption.  

« CRÉER UNE POLITIQUE
PROPRE ET HONNÊTE »

A la Haye, certains se félicitent
de cette nouvelle arrestation
qui fait suite à d’autres, notam-
ment celle de l’ancien Premier
ministre de Curaçao, Gerrit
Schotte : « Éliminer les
hommes politiques corrompus
de St. Maarten est dans l'inté-
rêt du pays et du peuple, ont dé-
claré des membres de la
deuxième chambre du Parle-
ment néerlandais, André Bos-

man du parti libéral démocrate
VVD et Ronald van Raak du
parti socialiste ( SP) mercredi,
un jour après l’arrestation du
chef du parti démocrate uni
(UD) de St. Maarten, Theo
Heyliger ».Et d’ajouter : « L’en-
quête anticorruption ouverte il
y a plusieurs années a pour ob-
jectif de créer une politique
propre et honnête à Sint Maar-
ten. C'est le seul moyen de don-
ner un avenir à l'île. 
Il est inacceptables que tant de
politiciens soient impliqués
dans la corruption, mais le seul
moyen de s'en débarrasser
consiste à procéder à un net-
toyage », a déclaré Van Raak à
nos confrères du Daily Herald
et du journal Amigoe Curaçao.
Bosman a quant à lui com-
menté : « L'ancien Premier mi-
nistre Gerrit Schotte de
Curaçao est déjà derrière les
barreaux et Theo Heyliger est le
suivant. Le temps viendra pour
tous ceux qui seront impliqués
dans des transactions louches.
Rien ne sera négligé dans cette
enquête anti-corruption. Theo
Heyliger est le premier et d'au-
tres suivront ». 

Van Raak et Bosman sont les
membres du Parlement des
Pays-Bas qui, il y a quelques
années, avaient demandé au
gouvernement néerlandais de
mener une vaste enquête sur le
lien entre le monde souterrain
et l’élite politique de Sint
Maarten. Une demande qui
avait été suivie par la création
d’un groupe de travail sur la
lutte contre la corruption spé-
cifiquement pour les îles de Sint
Maarten et de Curaçao. 

DES CONDITIONS 
DE DÉTENTION 

DÉNONCÉES PAR LA
FEMME DE HEYLIGER

La femme de Theo Heyliger au-
rait porté plainte contre les
conditions de détention de son

mari, qui serait incarcéré dans
une cellule impropre à la déten-
tion. A cette plaine, Bosman et
Van Raak auraient rétorqué : «
Si des personnes sont enfer-
mées dans des cellules de police
qui ne respectent pas les droits
humains, c'est la faute du gou-
vernement de Sint Maarten et
de son ministre de la Justice qui

n'ont pas suffisamment investi
dans le système répressif ! »  
Le bureau du procureur indi-
quait que l’enquête suivait son
cours et c’est au tour du tribu-
nal de première instance d’in-
tervenir en donnant l’auto-
risation de poursuivre le sus-
pect.  V.D.

(Source The Daily Herald)

n ARRESTATION

Figure politique de la partie sud de l'île, Theo heyliger a été arrêté mardi matin à son domicile après une perqui-
sition menée manu militari par les agents de l’unité anticorruption de Sint Maarten (Anti-Corruption Task
Force/TBO). Il serait soupçonné d’avoir participé à des affaires de corruption, de blanchiment d’argent et d'avoir
perçu et versé des pots dans le cadre de marchés publics. 
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Theo Heyliger derrière les barreaux

Les deux parlementaires des Pays Bas, Ronald Van Raak 
et André Bosman se félicitent de cette arrestation.

Theo Heyliger a été interpellé mercredi dernier suite à une perquisition 
à son domicile.
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L a Foire Internationale du
Livre est conçue comme un
espace de dialogue entre les

différentes littératures, prove-
nant de plus de quarante pays
qui participent habituellement à
cet événement. Durant ce salon
sont organisés des rencontres,
des colloques, des hommages,
des conférences, ou encore des
lectures et des présentations de
livres.
A Cuba, Lasana M. Sekou fai-

sait partie des 57 auteurs, ré-
dacteurs, universitaires, traduc-
teurs et éditeurs invités pour la
Foire Internationale du Livre
2019. Il est intervenu en tant
que membre du jury pour le col-
loque qui avait pour thème « La
création littéraire, la gestion édi-
toriale et les politiques cultu-
relles en Amérique latine ».
Parmi les sujets abordés par les
différents intervenants, il a été
abordé l’interruption de la pro-

duction littéraire pendant le der-
nier régime civilo-militaire en
Uruguay, l’utilisation des tech-
nologies numériques pour ac-
croître les possibilités de
publication à Cuba, ainsi que la
publication de livres multilingues
à Saint-Martin, afin de toucher
un public plus large dans la ré-
gion et au-delà.

Roger Masip

U ne nouvelle rotation qui
vient compléter l’offre aé-
rienne au départ de Sint

Maarten vers les Etats-Unis, à
Fort Lauderdale en Floride, ville
située à environ 50 km de
Miami.   Le vol inaugural qui a

atterri dans la matinée de jeudi de
la semaine dernière sur le tarmac
de PJIA comptait à son bord 127
passagers et membres d’équi-
page. Tous ont été chaleureuse-
ment accueillis par des élus
locaux des deux parties de l’île.
C’est Valérie Damaseau, première
vice-présidente et présidente de

l’Office de tourisme qui était pré-
sente pour représenter la partie
française. Depuis le 14 février,
JetBlue effectue un vol hebdoma-
daire vers Fort Lauderdale. Des
vols saisonniers devront complé-
ter cette offre vers deux autres
destinations nord-américaines,
New York et Boston. V.D. 

Auteur et directeur de projets à la société d’édition House of Nehesi Publishers à
Saint-Martin, Lasana M. Sekou a participé à la 28e édition de la Foire Internationale
du Livre qui s’est déroulé depuis le jeudi 7 février jusqu’au dimanche 17 février à La
Havane.

Saint-Martin à la Foire Internationale
du Livre à Cuba

n LITTÉRATURE

Vols directs pour Fort Lauderdale avec  
n COMPAGNIE AÉRIENNE

P ar ailleurs, selon des infor-
mations recueillies par les
forces de l’ordre, trois de ces

adolescents auraient infligé de
mauvais traitements à un
homme. La scène qu’ils avaient
filmée avait été postée sur Face-
book, le jeudi 14 février, ce qui a
conduit la police à mener une
opération visant à appréhender
ces suspects. Les adolescents ont
tenté de fuir, mais ils se sont ra-
pidement rendu compte qu’ils
étaient encerclés par les fonction-
naires de police.
Au cours de cette opération, trois
suspects identifiés avec les ini-
tiales T.M. et L.A., âgés tous les

deux de 14 ans, et M.H., âgé de
18 ans, ont été interpellés pour
les faits de mauvais traitement.
Un autre suspect qui n’a pas
voulu s’identifier a été contrôlé
sur les lieux et a été arrêté pour
possession de douze petits sa-
chets en plastique contenant de
la marijuana et pour avoir donné
un faux nom aux forces de l’or-
dre.  Tous les suspects ont été em-
menés au quartier général de la
police à Philipsburg où ils ont été
placés en garde-à-vue pour être
interrogés. Deux scooters et les
stupéfiants ont été saisis pour
complément d’enquête.

Roger Masip

Suite à de nombreuses plaintes déposées auprès de la
police de Sint-Maarten, un groupe de quatre adoles-
cents a été interpellé. Ces jeunes conduisaient leurs
deux roues de façon dangereuse et causaient de nom-
breux désagréments dans le secteur de Pointe Blanche.

La police arrête quatre
adolescents

n INTERPELLATION

Depuis jeudi 14 février
dernier, la compagnie aé-
rienne JetBlue a ouvert
une nouvelle route vers la
Floride, depuis l’aéroport
Princess Juliana de Sint
Maarten. 

Alors qu’elle était en va-
cances sur l’île, une améri-
caine âgée de 74 ans a
trouvé la mort dans les eaux
de Mullet Bay, ce mercredi
20 février dernier. 

Il était aux environ 11h30
cette matinée de mercredi
quand la police de Sint Maar-
ten a reçu un appel signalant
le corps d’une femme dans

l’eau qui ne montrait aucun
signe de vie. La touriste amé-
ricaine serait allée se baigner
peu de temps avant et n’aurait
plus donné signe de vie. Des
ambulanciers qui se situaient
à proximité ont tenté une réa-
nimation cardiaque, en vain.
Peu de temps après, le méde-
cin légiste arrivé sur place a
constaté le décès de la septua-
génaire.  V.D. 

Une touriste américaine se noie à Mullet Bay

Jet Blue



Deux mois et demi après votre
premier déplacement à Saint-
Martin, vous êtes à nouveau
sur le territoire. Quel est le but
de ce déplacement ?
Ma deuxième visite vise princi-
palement à rédiger un plan d’ac-
tion avec la Ligue de Football de
Saint-Martin et les collègues
David Baltase, chargé de mission
Concacaf à la Ligue de football
de Saint-Martin et Gilles Petit,
éducateur technique à la Ligue
de football de Saint-Martin. On
a travaillé sur le sujet et on l’a
quasiment bouclé. En même
temps, c’est pour participer à la
mise en place du premier Festi-
val Foot U13 à Saint-Martin.
Tout en sachant qu’à l’issue de

cette journée, il y aura un qualifié
qui rejoindra la phase interligue,
avec le qualifié de la Guade-
loupe, de la Martinique et de la
Guyane.

C’était le but principal de
cette seconde visite ?
Oui. C’est le travail sur ce qu’on
appelle les schémas régionaux
avec l’idée, à la fois, de se donner
des objectifs à trois ans et puis
de voir comment on va pouvoir
mettre les choses en place. En
même temps on a fait de la for-
mation continue pour les col-
lègues, puisque David Baltase a
participé à une formation de
conseiller technique avec la Fé-
dération Française de Football.
J’ai pu aussi visiter quelques
sites pour voir où l’on en était
par rapport aux infrastructures,
notamment.

En quoi consiste le Festival
Foot U13 ?
Le Festival Foot U13 est une ac-
tion-phare de la Fédération

Française de Football pour les
U13. C’est un triathlon. Il y a
trois épreuves ; des défis collec-
tifs dont l’un porte sur la
conduite de balle et un autre sur
le jonglage. Un défi chronométré
qui rapporte 25 % des points.
Ensuite il y a des quizz éducatifs
de la Fédération qui représentent
25 % des points. Ce sont des
questions sur les règles de vie et
les règles de jeu, et pour finir il y
a cinq rencontres, à jouer dans la
journée, qui rapportent 50 %
des points. Le cumul de ces
points donne un classement gé-
néral qui permettra d’identifier le

lauréat, et par conséquent
l’équipe qui sera qualifiée pour la
phase suivante.

Quelle sera la phase suivante ?
Avec les quatre équipes lauréates
de Guyane, Martinique, Guade-
loupe et des îles du Nord un
tournoi aura lieu le premier
week-end de mai en Martinique.
Le lauréat de cette phase à qua-
tre équipes sera qualifié pour la
phase nationale qui se déroulera
le premier week-end de juin dans
les Landes à Cap-Breton, avec
un qualifié par Ligue au niveau
national et ultramarin. Il s’agit

de la quatrième édition au niveau
national et de la première parti-
cipation de Saint-Martin et de

Saint-Barthélemy.
Propos recueillis 
par Roger Masip

A l’occasion de ce Festival Foot U13, l’équipe de Saint-Bar-
thélemy, l’AJOE, bien que faisant partie de la Ligue de Guade-
loupe, est venue jouer à Saint-Martin. Avec un jeu
particulièrement efficace et très agréable, l’AJOE remporte
haut la main ce tournoi et se qualifie donc pour la finale régio-
nale qui aura lieu avec les meilleures équipes de la Guadeloupe.
L’équipe saint-martinoise de la Juventus termine deuxième du
tournoi, mais première formation de Saint-Martin se qualifiant
donc automatiquement pour la finale. Ainsi, la Juventus repré-
sentera Saint-Martin lors de la finale à quatre qui se déroulera
en Guadeloupe. Un groupe de quatre formations qui compren-
dra la meilleure équipe de Guadeloupe de Martinique, de
Guyane et de Saint-Martin. Roger Masip
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n FOOTBALL

Premier Festival Foot U13 à Saint-Martin
Nicolas Bordin, conseiller technique national et coordinateur technique de l’Outre-mer au sein de la Fédération Française de Football (FFF) s’était déjà déplacé à Saint-
Martin fin novembre. L’objectif principal de cette visite était de faire un état des lieux sur tout le football saint-martinois comprenant, entre autres, l’information des
éducateurs, les détections et les sélections. Cette fin de semaine dernière, Nicolas Bordin était à nouveau à Saint-Martin. Rencontre…



L e petit Bar-Restaurant situé
sur la route départementale
de Cul de Sac, vous propose

son nouveau programme de soi-
rées qui ne vont manquer pas
d’ambiances musicales et de
bons goûts. Parmi ses rendez-
vous de détente, nous relevons le
vendredi 22 février Kat Suzy
dans son répertoire de belles
voix, vendredi 1er mars Lolo sur
des notes de variétés Fran-

çaises, vendredi 8 mars le Jazz
teinté de musiques latines avec
Pédrin Pachéco, vendredi 15
mars Amin et Delphine et le
vendredi 22 mars Scud et
Nacho. Sans oublier, du côté de
la cuisine, Delphine la maîtresse
des lieux qui vous fera découvrir
ses délicieuses spécialités du ter-
roir et ses petits plats Maison,
avec tous les soirs l’Happy Hour
de 17h30 à 18h30.                                                                                                                      

AU COMPTOIRE (Cul de Sac)

Ce soir concert avec Kat Suzy

J LOVE SXM BEACH-BAR (Philipsburg)

De belles ambiances
sur le Boardwalk
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Le Restaurant du Beach Hôtel magnifiquement situé en bor-
dure de la baie de Gd Case, vous offre la possibilité de manger
sur la plage ou sur sa magnifique terrasse en dégustant une cui-
sine raffinée aux multiples saveurs. 
Notez qu’il est ouvert tous les jours de 8h à 22h (petit déjeu-
ner-déjeuner-dîner) avec les Apéros Karma qui sont de retour,
tous les vendredis soirs de 18h à 22h ‘Live Music’ avec le
groupe Humble Band sur de belles partitions reggae et mu-
siques caribéennes, et tous les samedis la soirée ‘Langoustes’
les pieds sur le sable et la tête dans les étoiles. 

De jolies notes aux bonnes saveurs
AU TEMPS DES CERISES (Grand Case)

Le Rum-Bar & Grill situé près du pont de Simpson Bay vous
propose de bons moments de détente tous les soirs avec Happy
Hours de 17h à 20h. Vendredi 22 février , un ‘After Dinner’
animé par Dj Em de 22h à 1h, tous les samedis la ‘Fun Party’
avec Dj Silk pour de chaleureuses ambiances sur des musiques
Old school,  Soca et Zouk, et également tous les jeudis la soirée
‘Steak and Live Jazz’ à partir de 19h avec Alban Charton.               

Un bon spot bien Fun…
AU NOWHERE SPECIAL (Simpson Bay)

C et excellent Bar-
Restaurant vous
propose une fin de

semaine très animée : Au
programme des soirées,
nous relevons le vendredi
22 février de 19h à 24h
la Party ‘Karaoké’, le sa-
medi 23 février dès 19h
la spéciale Danse avec le
rendez-vous Zouk-Soca
et le dimanche 24 février
de 13h à 18h le Brunch
Buffet et la ‘Big Party’
jusqu’à 21h avec Dj’s. 
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P our réchauffer l’ambiance
ce week-end, votre Night
Club vous a préparé deux

nouvelles belles soirées avec
comme toujours de talentueux
‘Performers’ derrière les pla-
tines. Après la nouvelle party
hier soir animée par Dj Classy
D. dans la ‘Back to 90’s’, où les
bons vieux tubes ont enchantés
les puristes, vous pourrez vous
éclater le vendredi 22 février
dans la soirée ‘About Last
Night’ sur des mixages Electros,
Dancehall, Hip-Hop, Rap,
House, Techno, Old et New
School, avec plusieurs Dj’s qui
vont enflammer la piste. Pour la
nouvelle ‘Elegant Saturday’ du
samedi 23 février, l’invitée sera
la belle et dynamique Jena Red
de Los Angelès qui va réchauf-
fer le ‘Dance Floor’ après son
passage explosif au Lotus cou-
rant décembre. Elle sera ac-
compagnée des Dj’s Classy D et
Prince pour donner au club ses
plus belles couleurs festives

dans une soirée qui s’annonce
bien effrénée !
Pour vos prochains rendez-vous
nous avons relevé le premier an-
niversaire du Lotus le samedi 2
mars avec en invité spécial pour
une soirée exceptionnelle, ‘Jeff
Cortez’ qui a été l’officiel Dj ré-
sident du Queen Club à Paris,
sans oublier avant mercredi 27
février la ‘Ladies Night’ avec les
Dj’s Outkast - Prince et des
verres offerts aux filles, et le
jeudi 28 février la soirée sur les
tubes des années 90 avec Dj
Classy D.

AU LOTUS (Simpson Bay) 

L’excellente Dj Jena Red 
de retour

C e petit coin de paradis est
ouvert tous les jours à
partir de 9h avec ses es-

paces piscine, sa zone ‘Fly’ et ses
Bars-Restaurants qui vous pro-
poseront une cuisine internatio-
nale et variée tous les jours pour

le lunch ou du mercredi au sa-
medi pour le dîner. Notez égale-
ment la grande ‘Treehab Pool
Party’ le samedi 23 février avec
les Dj’s Shortkutz et Classy D
de 12h à 20h. Pour informa-
tions : 0690 28 84 66                                                        

A LA LOTERIE FARM (Pic Paradis)

Détente et bons goûts !

D epuis plusieurs années,
le piano-bar du Pélican
Key est un lieu d’am-

biances musicales les plus di-
verses avec toujours de bons
moments de détente conviviale.
Parmi les rendez-vous festifs,
nous retenons les ‘Monday’s
Live Party’ avec le groupe
What the Funk aux com-
mandes de cette mémorable
soirée, avec 5 excellents musi-
ciens entourés souvent d’invités
surprise, pour bien vous éclater
! Nous notons également, tout
le mois de février les anima-

tions du mardi au dimanche de
21h à 2h qui sont dirigées par
le chanteur-pianiste Australien
‘Geoff Healey’, avec ses
concerts à la carte ne manque
pas d’entrain pour faire pétiller
le site. 
En effet, avec plus de 1000
chansons de tous les styles
dans son répertoire, et des pas-
sages depuis près de 30 ans
dans tous les grands clubs du
Monde, cet excellent musicien
vous fera voyager sur tous les
standards dans des styles les
plus variés…              

AU RED PIANO (Simpson Bay)

Des animations toujours
vivifiantes

AU RAINBOW 
(Grand Case)

Tanya toujours
explosive  !

Le Beach-Restaurant vous pro-
pose de profiter tous les di-
manches de ses excellentes
‘Beach Party’ avec la chanteuse
Tanya Michelle à partir de 17h
pour chauffer le site sur des
musiques Soul-Funky Jazz et
Bossa. Pour ceux qui atten-
daient plus d’évènements sur le
site, alors ne manquez pas en
mars les animations avec le
grand saxo ‘Owi Mazel’ tous les
mercredis, vendredis, samedis à
partir de 18h et tous les di-
manches après-midi. Nous rele-
vons également au dîner, la
formule dégustation (entrée,
plat, dessert) à 49€ proposée
de 18h à 23H et un service voi-
turier à la demande pour effec-
tuer les déplacements de votre
domicile au restaurant.                     



C e spot très attractif est
devenu une référence
pour passer d’excellents

moments festifs avec en soirée
de bonnes  animations pour
tous les goûts. Ce week-end
nous notons, vendredi 22 fé-
vrier la ‘Gentlemen Party’ avec
Dj Eclipse et des shots offerts
pour les hommes, et le samedi
23 février la ‘Smooth Jazz’
avec de 20h à 22h le talen-
tueux guitariste Alban Charton
et de 22h à 2h Dj EM derrière
les platines pour chauffer la
piste. En semaine la fête est
aussi au rendez-vous avec la
spéciale ‘Music Night 60-70-
80’ avec Dj Marco Daytona le

mercredi 27 février à partir de
21h, jeudi 28 février la ‘Ladies
Night’ avec Dj Gringo et coupes
de Prosecco offertes aux filles
de 19h à 22h, sans oublier
l’Happy Hours ‘After Work
Specials’ de 17h à 19h, , tous
les lundis la ‘Mojito’s Party’

avec le 2 pour 1, tous les soirs
les ‘Hookah Nights’ aux sa-
veurs parfumées, les excellents
tapas avec une carte très va-
riée, et les meilleurs nectars
avec plus de 500 références au
choix de vins et d’alcools pour
tous les épicuriens.       

AU RYTHM’N BOOZE (Simpson Bay) 

L e Bar Lounge du Little
Bamboo, vous propose tou-
jours de belles soirées ani-

mées avec d’excellents Dj’s en
fin de semaine comme Master

Gee, Pat, Allan, Jérémy, Francky
Fresh, entre autres, qui vous fe-
ront vibrer à partir de 21h. 

Dans ce cadre très chaleureux et

feutré, nous relevons la présence
de deux mixologistes pour dé-
couvrir de nouveaux cocktails,
les dégustations de très bons
tapas asiatiques, de rouleaux
spéciaux, et les huîtres à 1$.
Pour les animations, notons tous
les soirs de 18h à 2h (sauf le di-
manche) Happy Hours de 18h à
20h, la ‘Ladies Night’ avec Dj’s
Party tous les jeudis où un cock-
tail spécial et des huitres seront
offerts aux filles, samedi la
‘House of Fun’ avec Dj Mister T
pour un Happy Music bien dé-
janté, et bien sûr le service en
‘Moppy’ pour les bouteilles… 

AU BAR BAMBOO (Simpson Bay)

Détente et bons goûts !

La tournée de Mimi
97150 # 288 - VENDREDI 22 FÉVRIER 2019 -  page 16

De belles soirées festives ! 

Toutes les semaines, le Bar-Brasserie vous propose de belles soirées musicales avec d’excellents
musiciens sur sa terrasse. Après la soirée ‘Smooth Jazz’ avec le talentueux Alban Charton mardi
dernier, nous relevons le samedi 23 février le trio ‘Mademoiselle Rose’ pour de la soul-jazz et
hits standards, sans oublier quelques interventions à la guitare du Boss Richard et d’autres in-
vités surprise qui fréquentent les lieux.                

Demain concert de ‘Mademoiselle Rose’  
AU CODA BAR (Baie Orientale)



L e Bar-Restaurant situé en
bord du lagon de Simpson
Bay, vous propose un nou-

veau week-end très enthousias-
mant avec le vendredi 22 février
Gianfranco et Lee dans leur
‘Acoustic Pop-Rock’ et samedi
23 février le groupe What the
Funk avec Tanya Michelle sur
un répertoire de Jazz-Soul-
Soca. Pour les soirées à venir,
notez le jeudi 28 février un
‘Acoustic Sunset’ avec Mason
Chadwick dès 18h30, et le ven-

dredi 1er mars le groupe ‘Latin
Sugar Band’ qui stimule magi-

quement les danseurs de salsa,
merengue et bachata.               

AU LAGOONIES (Cole Bay)

Pour de bonnes évasions musicales…

L a Compagnie Les Têtes de
l’Art vous présente une
nouvelle pièce, mise en

scène par Laurence Blanc
qui sera jouée seulement les
vendredis 8 et 15 mars et les sa-
medis 9 et 16 mars à 20h. 
Synopsis : Dans un séminaire, de
nos jours. La version française
de cette pièce, crée il y a plus de
vingt ans par l’américain Wil-
liam Davis, va s’intéresser à
notre rapport universel à la re-
ligion, à travers un face à face
aussi passionnel que pugnace de

deux prêtres . L’un est un men-
tor charismatique incarné par
Didier Amblard, le second un
jeune prêtre un peu chien fou en
quête de vérité, joué par Louis
Corbinien. Les thématiques sont
fortes (mariage des prêtres,
droit des femmes au sacerdoce,
homosexualité) et le duel se joue
parfois avec beaucoup d’hu-
mour, il repose sur la personna-
lité antithétique des deux
hommes. Derrière ce duel, il y a
pourtant un réel échange qui va
s’opérer petit à petit entre les

deux hommes, prouvant qu’ils se
ressemblent plus qu’ils n’osent
l’imaginer. Cette pièce tour à
tour, divertit, interpelle, émeut.
Elle nous invite également à ré-
fléchir sur nos propres automa-
tismes sociaux. Déjà
représentée à la Chapelle en
2016, cette ‘reprise’ est à voir…
ou à revoir. Entrée 20€, Tickets
en vente au magasin La Pénin-
sule ou sur Internet
https://wwwzevent.com/theatre-
in-nomine-patris  Infoline :
0690 54 20 50

AU THEÂTRE de la CHAPELLE (Place du village d’Orient Bay)

4 représentations uniques 
de «IN NOMINE PATRIS»

D eux fois par semaine, les mardis et ven-
dredis jusqu’à début mars, le Bar-Piscine
de l’Hôtel accueille l’incontournable mu-

sicien de l’île des Saintes, qui sillonne les Ca-
raïbes et la France depuis près d’un ½ siècle,
pour un ‘Apéro Concert’ de 18h30 à 20h30. A
cette occasion, notre Globe-trotter vous inter-
prètera son Best-Of  de 40 ans de carrière en
passant par Mademoiselle Babette (1981),
Pina Colada (1987), la Banane (1992), Ma
Cousine (1995), Guantanamera (2001), Si
(2006), J’aime rouler (2011), Cyclone Maria
en 2017, et Johnny Johnny en 2018 entre au-

AU SAPPHIRE BEACH CLUB (Cupecoy)

Présence remarquée de
Joyeux de Cocotier

Le Bar-Restaurant de la Baie Orientale vous propose de
bons rendez-vous festifs avec tous les tous les jeudis le
groupe Latin Sugar sur des rythmes Sud-Américains et
tous les samedis la soirée Karaoké. Alors si vous êtes
des amateurs de musiques latines entre salsa, bachata
et merengue, ne manquez pas ce rendez-vous ainsi que
les cours de salsa et Happy Hour de 17h à 19h et par
contre si vous êtes un artiste en devenir et si vous vous
sentez en voix, optez pour la soirée ‘Karaoké’ tous les
samedis, animée par la chanteuse Kat et Jean Louis
avec sa machine à chanter de 19h30 à 23h, et entrez
dans le groupe des nouveaux talents cachés de l’île !                  

Des soirées pour danser et chanter !
AU YELLOW SUB (Baie Orientale)
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T ous les soirs, le Beach-Bar-
Restaurant situé à côté de
l’aéroport de Juliana,

connait de belles effervescences
musicales avec un plateau très
riche d’animations aux multi-
ples partitions. Bien sûr la
Beach Party tous les dimanches
reste l’un des points forts de la
semaine avec Dj Mister T qui
accueille toujours de talentueux
invités, comme il y a 5 jours
avec la présence du chanteur-
guitariste Don Soley de St
Barth, avec les Dj’s Léo et Léon
Clémonès qui ont magnifique-
ment fait bouger le site. Au pro-
gramme des soirées à venir, nous
notons : vendredi 22 février la

Party ‘Sax-Reggae’ avec l’excel-
lent duo Connis Vanterpool et
Betti V, samedi 23 février ‘Latin
Night’ avec Yonny, Enora, et
Eduardo, dimanche 24 février la
superbe ‘Adeeptive Sunday’
avec 3 dj’s où l’invité sera Stab-
tone (Sxm Festival), lundi 25
février le groupe Sms Expé-
rience sur du Pop-Funk de 19h
à 22h, mardi 26 février la
‘Groovy Night’ avec What The
Funk à partir de 19h, mercredi
27 février le duo Alfrédo et Yon-
nis de 19h à 22h sur des parti-
tions pop-rock, et jeudi 21
février la soirée ‘Jazzy-Soul’
avec l’étonnante Ayan Farah de
19h à 21h. 

AU KARAKTER (Simpson Bay)

Le spot des concerts et de
l’ambiance

Ce Restaurant très prisé par les
gourmets, proposait hier soir un
dîner ‘Live Music Show’ avec le ma-
gnifique coucher de soleil en specta-
cle et le talentueux Don Soley de St
Barthélémy pour animer la soirée.
Dans son magnifique cadre au bord
de la Baie de Grand Case, le Bar-
ranco aura magiquement fait voya-
ger tous ses clients dans un cocktail
de  musiques heureuses, avec de

belles doses de flamenco et de variétés internationales où le ta-
lentueux artiste invité, mettra à tous la tête en harmonie.                                                                                          

Un rayon de soleil avec Don Soley !
AU BARRANCO (Grand Case)

L e plus Français des casinos, haut lieu de
l’ambiance et du jeu, vous propose tous
les soirs ses rendez-vous avec la Chance

en passant des moments excitants avec ses
bandits manchots, ou captivants autour des
différentes tables de Roulettes, Black Jack,
Poker si vous avez les bonnes inspirations.
Après la belle soirée de la St Valentin jeudi
dernier      qui a comblé quelques couples
amoureux avec de jolis cadeaux, notez déjà
la prochaine animation le jeudi 28 février
pour la 6ème ‘Wine & Chill’ avec la dégus-

tation de superbes nectars présentés par un
nouveau caviste surprise de l’île, et bien sûr
la roulette à cadeaux animée par Hervé
avec son petit goût de bouchon ! 

Le Casino vous rappelle qu’il est ouvert tous
les jours de 13h à 4h, avec plus de 500 ma-
chines à sous dernière génération, des tables
de Black jack, Roulettes, Craps, et tournois
de Hold’em Poker, sans oublier la présence
du chanteur Melvin et tous les week-ends les
danseuses dans leurs spectacles cabarets.     

AU PRINCESS CASINO (Cole Bay)

Le rendez-vous du jeu
et de la chance !



VENDS 2012 SUZUKI KI-
ZASHI, 5 porte avec 2,4 l essence
et automatique,  siège en cuir, full
options, avec bluetooth, bip recul
siège et fenêtre électrique.  
Prix : 12000€
0690 22 78 77

TROJAN 28', 28', 8,10m - équipé
de 2 x 350 cv V8 Chevy, en lignes
d'arbres. Carré avec timonerie, 2
grandes banquettes et coin cuisine.
Salle de bain avec douche et wc
marin. Cabine avant avec 2 cou-
chettes. Grand cockpit avec plage ar.
Bateau en bon état général, idéal
pour pêche et petite croisière. Prix
attractif !
Prix : 16500 €
0690 33 63 00

MINIPELLE NEW HOLLAND
E30B 2016, 350 heures,très
Bonne état , Visible chez Izibox ,
Route de l'Aéroport de Grand Case
Prix : 22000€
0690 22 21 20

TABLE LAQUE BLANCHE,
Table d’appoint carrée en laqué
blanc Dimensions 80 X 80 cm
Hauteur 75 cm
Prix : 150 €
0690 71 50 75

Iphone 7 plus 128 Giga OR,
Vendu avec Boite, écouteurs et
chargeur.
Prix : 400 €
06 45 66 75 12

APPARTEMENT T2 A CUPE-
COY : entièrement aménagé, refait
à neuf dans résidence calme et se-
curisé; groupe électrogène. bonne
rentabilité locative.
Prix : $150 000 €
0690 71 81 49

Concession automobile recherche
un/e Réceptionnair/e-Secrétair/e ad-
ministratif/ve dans le secteur de
l'APV. Bonnes connaissances infor-
matique, dont Word Excel - anglais
lu et parlé oblgatoire. Envoyer lettre
de motivation & CV.
Email : stephane.assimon@loret.net
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PHARMACIES DE GARDE

PHARMA. HOWELL CENTER
Centre Commercial Howell Center
0590 87 99 46

Du 23 février 20h au 1er mars 8h
PHARMACIE CONCORDIA
Concordia
0590 51 95 28

Jusqu’au samedi 23 février à 8h 

Horaires d’ouverture les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h et de 17h à 18h




